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ARS Bretagne 17/07/2025

Etablissement : EPSM MORBIHAN

Adresse : 22 rue de l'hôpital CS 30010 56896 Saint-Avé Cedex

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un réseau de santé 

mentionné au troisième alinéa de l'article L6321-1, des préparations 

magistrales, des préparations hospitalières ainsi que des spécialités 

pharmaceutiques reconstituées.

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI 

PDA manuelle et automatisée

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 17/07/2025

Etablissement : EPSM MORBIHAN

Adresse : 22 rue de l'hôpital CS 30010 56896 Saint-Avé Cedex

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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ARRÊTÉ

attribuant au conseil régional de Bretagne le concours particulier créé au sein de la dotation générale 
de décentralisation pour le financement du transfert des ports maritimes de pêche et de commerce 

au titre de l’exercice 2025

LE PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1614-1 ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, et 
notamment son article 30 ;

Vu le décret n° 2007-1616 du 15 novembre 2007 modifié relatif au transfert à certaines collectivités 
territoriales  ou  à  leurs  groupements  des  services  ou  parties  de  services  du  ministère  de 
l’écologique, du développement et de l’aménagement durables qui participent à l’exercice des 
compétences dans le domaine des ports maritimes transférés en application de l’article 30 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet de 
la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté préfectoral du 06 juin 2025 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe 
BOURSIN, Secrétaire général pour les affaires régionales ; 

Vu l’arrêté  du  2  mai  2007  constatant  le  montant  du  droit  à  compensation  des  collectivités 
territoriales ou de leurs groupements résultant du transfert de la propriété, de l’aménagement, 
de l’entretien et de la gestion des ports non autonomes relevant de l’État, en application du 
chapitre II du titre II de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales;

Vu la note d’information de la directrice générale des collectivités locales du 19 juin 2025 relative 
au  concours  particulier  créé  au  sein  de  la  dotation  générale  de  décentralisation  pour  le 
financement du transfert des ports maritimes de pêche et de commerce (DGD ports)  pour 
l'exercice 2025 ;

ARRÊTE

Article 1 : il est attribué au conseil régional de Bretagne une somme de 4 572 398 €
(quatre millions cinq cent soixante-douze mille trois cent quatre-vingt-dix-huit euros) 
au titre du financement du transfert des ports maritimes de pêche et de commerce (Saint-Malo, Brest 
et Lorient) pour l’exercice 2025.

Article 2 : la présente somme sera versée au nom du payeur régional comptable de la région Bretagne, 
compte banque de France 30001 00682 C3540000000 21.
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Article  3 :  la  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de  la  mission  "Relations  avec  les  collectivités 
territoriales",  programme  119  « Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs 
groupements », comme il suit :

Centre financier Centre de coût Domaine 
fonctionnel

Activité
Ligne de gestion en 
flux 2 

0119-C002-DR35 PRFSGAR035 0119-06-02 0119010106A2

Article  4 :  le  comptable  assignataire  est  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région 
Bretagne.

Article  5 :  le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  des  finances 
publiques de la  région Bretagne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié  au 
président du conseil régional de Bretagne et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

      À Rennes, le

Le préfet de la région Bretagne,
et par délégation,

Voies et délais de recours

Par application de l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux, devant le tribunal administratif, dans le délai de 2 moi à compter de 
sa notification, conformément à l’article R.421-1 du même code.
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